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PROCES VERBAL DE LA REUNION DE BUREAU 
Du 17 janvier 2017  

 
Les membres du bureau du comité départemental de golf du Val d’Oise se sont réunis le 17 janvier 2017 à 20 heures 
30 à la Maison des Comités, 106 rue des Bussys 95600 Eaubonne, à la suite de l’assemblée générale élective. 
 
Sont présents      Muriel FOULQUIÉ 
 Fabienne LAMBERT 
 Danièle NEGRE 
                                         Arlène MLODZIK 
 Robert BACHMANN 
 Michel DEBOVE  
 Thierry DUGROSPREZ 
 François MICHELS 
Absent excusé : Jean Christophe GAUDRAY 

I                           
                      

Qui représentent plus de la moitié au moins des membres du bureau pour la validité des délibérations, conformément 
à l’article 10 des statuts. 
 
Conformément aux dispositions de l’article 5 des statuts et de l’article 3 du règlement intérieur, le bureau est présidé 
par Robert BACHMANN doyen d’âge. 
  
Le Président expose que le bureau est appelé à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
- Désignation du Président du comité, 
- Désignation d’un Secrétaire général et d’un Trésorier, 
- Désignation d’un Président de la commission sportive,  
 
Après différents échanges de vue et d’informations, il est passé au texte des délibérations. 
 
Désignation du Président du comité 
François MICHELS, seul candidat, est élu à l’unanimité des membres du bureau présents, Président du Comité 
départemental de golf du Val d’Oise, pour une durée de quatre ans. 
 
Désignation d’un Secrétaire général et d’un Trésorier  
François MICHELS propose les candidatures de : 
Robert BACHMANN au poste de Secrétaire général et  
Michel DEBOVE au poste de Trésorier  
Qui sont élus à l’unanimité des membres du bureau présents, pour une durée de quatre ans. 
 
Désignation d’un Président de la commission sportive 
Sur proposition du Président, Muriel FOULQUIÉ est nommée à l’unanimité des membres du bureau présents, 
Présidente de la commission sportive, pour une durée de quatre ans. 
 
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures 30. 
 
   

Le Président                                                                                    Le Secrétaire général 
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